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CONTRIBUER À L’ÉDUCATION ET À LA 
RÉUSSITE DES ENFANTS

Le 1er septembre, la cloche a sonné la fin des vacances et le début 
d’une nouvelle année scolaire. 1 587 jeunes nozéens ont retrouvé 
les bancs des quatre établissements de la commune. 

L’éducation est l’une de nos priorités. Les temps scolaires et périscolaires 
contribuent au développement de l’enfant et lui permettent de s’ins-
crire dans la vie collective tout en considérant ses besoins individuels.  
À Nozay, cette rentrée rime avec nouveautés.

Des conditions d’accueil optimales
Démarrés au printemps 2021, les travaux de construction du nouvel 
accueil périscolaire arrivent à leur terme pour une mise en service au 
retour des vacances de la Toussaint. 
Dans la continuité de ce projet, le parvis de l’école a été aménagé en un 
espace convivial. 
À la maternelle, de nouveaux jeux sont installés dans la cour pour favori-
ser l’épanouissement des plus petits. 

Faciliter vos démarches liées à l’enfance
En collaboration avec la Communauté de communes, nous avons 
choisi de mettre en place un « portail familles ». Cet outil a vocation à 
simplifier vos démarches en permettant l’inscription en ligne aux diffé-
rents services à l’enfance (restaurant, accueil périscolaire, multi-accueil 
de Nozay et de Saffré). Il permet également aux services municipaux 
d’anticiper les besoins et d’accueillir vos enfants dans des conditions 
optimales. 
Nous en profitons pour remercier l’ensemble des services scolaires 
municipaux ainsi que les équipes enseignantes pour leur travail quo-
tidien auprès de nos jeunes. 
Souhaitons également une excellente année scolaire à l’ensemble des 
élèves nozéens : 268 à l’école de la Pierre Bleue, 193 à l’école Sainte-
Marie, 554 au collège Jean Mermoz et 572 au collège Saint-Joseph. 

Françoise JORAT
Adjointe déléguée à l’enfance  

et à la jeunesse
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Le procès-verbal de la réunion du 9 juin 2022 est adopté à 
l’unanimité.

Finances
Décision modificative budgétaire n°2022/002 Le Conseil 
municipal décide de procéder à la modification budgétaire 
suivante :

DÉPENSES  
INVESTISSEMENT Article Opération Modifica-

tion

Travaux groupe scolaire 2313 1807 30 000 €

Aménagement rues Ère 
Nouvelle et Victor Hugo 2315 2101 40 000 €

Dépenses imprévues 020 - 70 000 €

DÉPENSES FONCTIONNEMENT Article Modification

Charges de personnel 64111 100 000 €

Dépenses imprévues 022 - 100 000 €

Services à l’enfance Les tarifs pour l’année 2022/2023 sont 
fixés comme suit :

RESTAURANT SCOLAIRE 
Prix par repas

ACCUEIL PÉRISCOLAIRE 
Prix 1/4h

Repas enfant 4,25 € Tranches QF 2022/2023

Repas stagiaire 6,77 € 0 à 540 0,24 €

Repas adulte 8,30 € 541 à 680 0,59 €

Panier repas 1/2 repas 
enfant 681 à 920 0,75 €

921 à 1 220 0,91 €

1 221 à 1 500 0,98 €

> 1 500 1,02 €

Participation aux frais généraux cuisine centrale Le 
Conseil municipal fixe à 0,73 € par repas confectionné la 
contribution demandée aux communes d’Abbaretz et de 
Treffieux, sites livrés en liaison chaude par le restaurant 
scolaire de Nozay.
Maison des Adolescents de Loire-Atlantique La 
convention avec la MDA 44 pour l’utilisation des locaux 
situés au Groupe scolaire est renouvelée pour l’année 
scolaire 2022/2023. Le loyer mensuel est maintenu à 
500 € net, auquel s’ajoutent les frais d’entretien des lo-
caux sur la base du coût réel réalisé par la Commune. 
Travaux sur voirie Le busage des fossés est obligatoi-
rement réalisé par la commune, gestionnaire du réseau 
eaux pluviales. À noter : tout busage non réglementaire 
sera démoli et les frais seront acquittés par le proprié-
taire du terrain concerné. Les entrées de champ agricole 
sont limitées à 9 mètres maximum et celles des mai-
sons d’habitation à 6 mètres, 1 seule entrée par maison 
hors agglomération.

Entrée principale de 6 mètres 205 €
Entrée principale de 9 mètres 260 €

Les agriculteurs souhaitant installer une gaine en traver-
sée de route pour alimenter en eau le bétail sont priés 
de solliciter les services de la mairie. Forfait : 300 € par 
traversée de route.

Garantie d’emprunt Le Conseil municipal accepte de se 
porter garant sur les emprunts contractés par ATLAN-
TIQUE HABITATIONS auprès de la Banque des Terri-
toires dans le cadre du projet de construction de onze 
logements individuels sociaux Rue de la Gare / Route 
de Marsac.
Redevance pour Occupation du Domaine Public 
(RODP) 2022 Le montant de la redevance pour les ou-
vrages et réseaux électriques est fixé à 826 € et à 844 € 
pour les réseaux de gaz.
Initiative Pépites44 Le Conseil municipal décide d’ac-
quérir 40 jeux « Magie de la Pierre Bleue » auprès de 
l’association PEPITES44, au prix de 10  € pièce, pour 
soutenir l’action de l’association visant à la promotion 
de notre région.

Administration générale
Affaires foncières Le Conseil municipal, après consul-
tation du service des Domaines, valide les conditions 
financières des cessions suivantes :

Lieu Zonage PLU Prix
Le Chêne Eroux A 0,40 €/m2

Le Maire A ND 0,40 €/m2

Gâtine A 
NH

0,40 €/m2 

3,50 €/m2

Les Mernais UC 16,00 €/m2

La Cour Royale UC 16,00 €/m2

Champ de Foire UA 106,00 €/m2

Rue Saint Jean (29m2) UA 25,00 €/m2

Site de la rue de la Gare  
ex Super U (5 748 m2)

UA 
UB 310 000 €

Le Conseil municipal décide d’acquérir le chemin des 
Douçais, situé en zone A (agricole), pour une superficie 
de 951 m², auprès de M. et Mme PERRIGAUD Jean-Noël 
au prix de  3 € / m², frais à la charge de la commune.
Personnel municipal Le Conseil municipal décide de 
créer trois postes, à temps non complet à raison de 
4/35ème à compter du 1er septembre 2022, pour la sur-
veillance des enfants usagers du restaurant municipal 
scolaire.
Dénomination de voies Le Conseil municipal décide de 
dénommer les nouvelles voies comme suit :

Lotissement des « O’Palis »
Rue des Ajoncs 
Rue de la Cressonière 
Rue des Carex

Lotissement La Naulière Impasse de la Naulière
Lotissement boulevard du 
Petit Versailles Rue du Petit Grandjouan

Site de la rue de la Gare
Rue Capellania
Rue de la Graineterie

LES PRINCIPALES DÉLIBÉRATIONS DU 13 JUILLET
Conseil municipal
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LES PRINCIPALES DÉLIBÉRATIONS DU 8 SEPTEMBRE
Conseil municipal

Finances
Subvention Le Conseil municipal décide d’accorder une 
subvention de 400 € à l’association Cœur de Sable pour 
sa participation au rallye solidaire «  Trophée Roses des 
Sables » 2022.
Taxe d’aménagement Le Conseil municipal confirme que 
le taux applicable sur la commune est le suivant : 4 % en 
agglomération, 5 % en campagne. La part communale est 
exonérée à 100 % en ce qui concerne la surface fiscale des 
abris de jardin et des serres (d’une superficie inférieure à 
20 m²) soumis à déclaration préalable en application de 
l’article L. 331-9 du Code de l’urbanisme. En cours de ré-
flexion : une part de la taxe d’aménagement devra faire 
l’objet d’un reversement à la communauté de communes 
(cf. Loi de Finances 2022) ; les conditions de ce reverse-
ment sont en cours d’examen.

Administration générale
Recensement des zones humides Le projet d’inventaire 
est présenté et validé sous réserve de l’avis de la Commis-
sion Locale de l’Eau (CLE). 
Affaires foncières Le Conseil municipal décide d’affec-
ter les locaux acquis par la commune situés 5 Rue Alexis 
Letourneau comme suit : transformation du studio en lo-
gement d’urgence ; mise en location du T2 ; cession de 
la partie du bâti située au-dessus des caves au prix de 
8 000 € au profit de l’acquéreur de la grange mitoyenne.
Personnel municipal Le Conseil municipal procède à la 
modification du tableau des effectifs pour tenir compte des 
changements d’horaires et de grade du personnel en place.
L’intégralité des compte-rendus est affichée en mairie et 
en ligne : www.nozay44.fr
Prochaine séance : jeudi 13 octobre. 

NOUVEL AGENT 
POLYVALENT

Dans les services

Patricia FRABOUL a intégré 
les services techniques 
depuis le 1er septembre. 

Elle occupe le poste d’agent 
polyvalent d’entretien et de sur-
veillance des bâtiments. 
Nous lui souhaitons la bienve-
nue !

AMÉNAGEMENT DE LA ROUTE DE 
RENNES : ABATTAGE D’ARBRES
Les travaux d’aménagement de la route de Rennes nécessitent 
l’abattage de certains arbres du secteur, situés sur l’emprise du 
nouveau tracé de la route. 

Une quarantaine de plantations
Dans le cadre du projet d’aménagement et pour compenser ces abat-
tages, la commune prévoit la végétalisation de plusieurs espaces. 
Trente arbres seront ainsi plantés sur le nouveau parking, en bordure 
de l’aire de camping-cars et une dizaine autour de la salle des Étangs. 

Environnement

Aménagement Rue de l’Ere Nouvelle et Rue Victor 
Hugo Le Conseil municipal valide les avenants pour la 
réalisation de travaux supplémentaires en continuité de 
la Rue de l’Ere Nouvelle (travaux : 34 474,30 € HT ; maî-
trise d’œuvre : 1 800,00 € HT) ainsi que les devis pour la 
réalisation des enrobés en façade des n°1 et 3 de la Rue 
Victor Hugo (1 277,60 € HT).

Accueil périscolaire et accueil de loisirs Le Conseil mu-
nicipal valide l’avenant pour la création de placards dans 
les salles d’activité pour un montant de 19 857,60 € TTC.
Restauration scolaire Le marché de prestation de ser-
vices est reconduit par avenant d’une année jusqu’en 
août 2023.

Le procès-verbal de la réunion du 13 juillet 2022 est adopté à l’unanimité.

Marchés publics
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PERMIS DE CONSTRUIRE
NOM ADRESSE TRAVAUX

GAEC du Menhir Coisbrac

Construction d’une stabulation 
avec espace de stockage 
et installation de panneaux 
photovoltaïques en toiture

NIWELLIA SCI
M. OHEIX Benjamin 7 rue Rieffel

Transformation d’un bâtiment 
artisanal en logement, démolition 
d’une véranda et d’un bâtiment en 
appentis et création de 2 logements

M. LUCAS Nicolas
Mme BRONNER Eva

8bis route du 
Creuset

Construction d’une maison 
individuelle

M. JORAT Quentin 5  route de la Mine Aménagement d’une grange et 
d’un préau en habitation

M. NORMAND David rue Saint Saturnin Construction d’une maison 
individuelle

M. CACHERA Constant
Mme FICHARD 
Catherine

7 Le Bé Régularisation de la pose d’une 
pergola

SCI DOMAINE EDELIA
M. CHRISTOPHE Sandy

63 rue du Vieux 
Bourg

Construction de deux maisons 
individuelles mitoyennes

M. GENNARI Alexandre
Mme LE MASSON 
Johanna

7 rue des Roseaux Construction d’une maison 
d’habitation avec garage

Urbanisme

AMÉNAGEMENT DE VOIRIE
Les travaux de la rue Victor Hugo et de la rue de l’Ère Nouvelle, 
débutés au printemps, sont à présent achevés et la circulation 
est de nouveau possible.

Dans la continuité de l’aménagement du quartier (boulevard Hillereau et 
rue du 8 mai), la chaussée a entièrement été réhabilitée, matérialisant 
le partage de circulation entre les différents usagers (piétons, cyclistes, 
automobilistes). Un réseau de collecte des eaux pluviales, inexistant 
jusqu’alors, a été créé rue Victor Hugo.
Le budget de ces travaux s’élève à 344 938,67 € TTC, dont 96 752,50 €  
(soit 28%) financés par une subvention de l’État (DETR et répartition pro-
duit des amendes de police).
Pour rappel, le montant des travaux d’aménagement du boulevard  
Hillereau et de la rue du 8 mai est de 490 503,81 € TTC (dont subvention 
de l’État : 10 128 €). 
Merci aux riverains pour leur collaboration sur ce projet. 

Cadre de vie

UN MOMENT DE 
CONVIVIALITÉ 
POUR LES AÎNÉS

Social

Tout au long de l’année, le 
Centre communal d’action 
sociale (CCAS) mène des 
actions à destination des 
personnes âgées permettant 
de créer du lien social. 

Un repas animé sur le 
thème des îles
Samedi 29 octobre, la salle des 
Étangs recevra le traditionnel 
repas des aînés, ouverts aux 
personnes de 75 ans et plus. 
Comme chaque année, les 
élus communaux et les béné-
voles du CCAS accueilleront 
les convives et assureront le 
service à table, le tout dans une 
ambiance exotique. 

Vous souhaitez participer ?
Il vous suffit de retourner le 
coupon-réponse reçu par cour-
rier avant le 14 octobre. 
Si votre conjoint est âgé de 
moins de 75 ans, une partici-
pation de 26 euros lui sera de-
mandée.

Vous ne pouvez être 
présent ?
Un colis gourmand vous sera 
livré, à votre domicile, avant 
Noël par les membres du 
Conseil municipal et du CCAS. 
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ÉTAT CIVIL
Décès 
Marie TESSIER épouse 
NARCISSE
79 ans | La Chesnaie
13 juin
Anthony LOISEAU
28 ans | 71 rue du Vieux Bourg
15 juin
Bernard FRICAUD
80 ans | 9 rue Jean de la 
Fontaine
15 juin
Jean-Pierre MATHELIER
65 ans | 18ter Bd Hillereau
17 juin
Marguerite MAINGUET veuve 
ROBIN
87 ans | 1 route de Nort-sur-Erdre
28 juin
Renée HARDY veuve DEUDON
95 ans | 1 route de Nort-sur-Erdre
17 juillet
Monique BIDAUD veuve 
LOQUET
96 ans | 1 route de Nort-sur-Erdre
20 juillet
Pierre LASTENNET
75 ans | 23 rue du Bois de la 
Justice
21 juillet
Marie COCAUD
93 ans | 1 route de Nort-sur-Erdre
27 juillet
Louis LEQUIPPE
98 ans | 12 rue des santolines
31 juillet
Andrée PEUZÉ
93 ans | 1 route de Nort-sur-Erdre
31 juillet
Jean-Philippe CHAILLOUS
77 ans | 1 route de Nort-sur-Erdre
14 août
Benjamin TERRIEN
23 ans | 8 rue de la Maison 
Meunière
1er septembre

Jean-Marc CHEVALIER
58 ans | 22 le Grand Perray
8 septembre
Lucienne BARD épouse CIVEL
89 ans | 1 route de Nort-sur-Erdre
11 septembre 

Naissances 
Maël LEBRETON
22 mai | 1 rue Clément Marot
Lise LEMOINE
26 mai | 16 rue de la Maison 
Meunière
Margaux BAUDOUIN
31 mai | 1 Sainte Anne de 
Beaulieu
Anita CAPPATO
16 juin | 3 rue du Champ de Foire
Éden SOLIER
17 juin | 19 rue du Cormier - La 
Tardivière
Ariane DRAI
29 juin | La Grande Haie
Lucas MORTIER
29 juin | 303 Grandjouan
Côme BIDET
13 juillet | 6bis rue des Hauts - 
Les Mernais
Martin BESNIER SUEUR
17 août | 12 Coisbrac

Mariages 
Jordan GENDROT & Amandine 
LE HÉCHO
18 juin
Samuel LE TADIC & Cécilia 
COTTINEAU
25 juin
David PILTÉ & Élodie DABURON
9 juillet
Mickaël FROCRAIN & Audrey 
GAUDRY
16 juillet
Klemmy DELOUCHE & Eva MARY
30 juillet

Population

UN ARBRE PLANTÉ 
POUR CHAQUE 
NAISSANCE

Population

Chaque année, la commune 
plante un arbre par naissance 
dans le cadre de l’opération 
« Un enfant, un arbre ».

Depuis 2015, près de 200 arbres 
d’essences variées boisent le 
site près du cimetière.

Invitation à la cérémonie
Cette année, la cérémonie aura 
lieu samedi 5 novembre. Les 
familles concernées ont été 
conviées par courrier à partici-
per à l’opération.
Si vous avez accueilli une 
naissance en 2021 et n’avez 
pas reçu d’invitation, merci de 
vous faire connaître auprès de 
la mairie avant le 7 octobre :  
02 40 79 79 72.

RÉCRÉ DU JEUDI
Social

Depuis le 1er septembre, le 
paiement des repas pour 
la « Récré du Jeudi » se fait 
exclusivement par prélève-
ment.

Lors de votre réservation des re-
pas en mairie, vous devez four-
nir un RIB.
Merci de votre compréhension.
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DE NOTRE ROBINET AUX RIVIÈRES... 
COMMENT SONT TRAITÉES NOS 
EAUX USÉES ?

Environnement

Pour limiter l’impact de l’activité 
humaine sur les milieux natu-
rels, comme la loi l’impose, il est 
nécessaire d’optimiser les sys-
tèmes d’assainissement et de les 
adapter aux besoins locaux.

Un traitement poussé de la 
pollution aux nitrates et au 
phosphore
À Nozay, les effluents de la 
station sont rejetés dans les 
ruisseaux de La Hunière et du 
Cétrais, affluents du Don qui se 
jette, à son tour, dans la Vilaine. 
Le SAGE (Schéma d’Aménage-
ment et de Gestion des Eaux) de 
la Vilaine impose un taux de dé-

pollution d’environ 80 % du phos-
phore avant tout rejet. 
Ces éléments ont motivé le 
choix de la technologie utilisée à  
Nozay : c’est un système de type 
membranaire avec dénitrification 
qui a été retenu. Il garantit les 
normes imposées et assure un 
traitement poussé de la pollution 
carbonée au phosphore et des 
nitrates.
Le respect de ces normes est 
vérifié en continu par SUEZ, délé-
gataire en charge du fonctionne-
ment de la station et est contrôlé 
par les services du Département 
pour le compte de la commune 
de Nozay. 

Normes de rejet dans le ruisseau 
de la Hunière après traitement 

Demande 
biologique en 
oxygène (DBO5)

10 mg O2/L

Demande 
chimique en 
oxygène (DCO)

40 mg O2/L

Matières en sus-
pension (MES) 10 mg/L

Azote global 
(NGL) 10 mg N/L

Phosphore total 
(Pt) 0,5 mg P/L

La STation d’ÉPuration (STEP) des eaux usées de Nozay était inaugurée il y a 10 ans, le 29 juin 2012.  
Ce 10ème anniversaire est l’occasion de vous inviter à découvrir cet équipement communal, particuliè-
rement important, son fonctionnement et nos perspectives en matière d’assainissement collectif.

Visite de l’usine de traitement par les conseillers municipaux - 10 septembre 2022
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LA PRODUCTION 
D’EAU POTABLE

LE TRAITEMENT 
DES EAUX USÉES

CAPTAGE
L’eau distribuée à Nozay 
provient des nappes 
souterraines de Saffré  
et de Nort-sur-Erdre

1

TRAITEMENT
L’eau est traitée par les 
usines des Perrières et du 
Plessis pour la rendre 
potable.

2

STOCKAGE
L’eau potable est stockée 
dans les châteaux d’eau afin 
de garantir la disponibilité 
de l’eau pour tous les foyers.

3
DISTRIBUTION
L’eau est acheminée 
vers les foyers nozéens 
pour la consommation 
quotidienne.

4

DÉGRILLAGE
Les plus gros déchets 
sont éliminés dès leur 
arrivée au poste de 
relevage.

1

PRÉ-TRAITEMENT
Une nouvelle élimination 
de déchets et particules 
est assurée par deux 
tamis rotatifs afin de 
protéger les membranes. 

2

TRAITEMENT
Le bassin tampon régule et 
stocke les effluents avant 
transfert dans le bassin 
d’anoxie puis dans le bassin 
d’aération. Les paramètres de 
traitement sont adaptés en 
fonction des résultats des 
analyses hebdomadaires.

3

TRAITEMENT 
DES BOUES
Après déshydratation, les 
boues sont envoyées vers 
le centre de compostage 
de Soudan. 

4

REJET EN MILIEU 
NATUREL
Une fois le cycle de traitement 
terminé, les eaux sont rejetées 
dans les ruisseaux de la Cétrais 
et de la Hunière.

5

LE CYCLE DE TRAITEMENT DE L’EAU
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La STEP est-elle capable 
de supporter l’évolution 
démographique ? 
La station est dimensionnée pour 
traiter les effluents de 5 500 EH 
(Équivalent-Habitant)*, sur les 20 
à 25 ans suivant sa mise en ser-
vice, soit un volume de 330 kg/
jour de DBO5. Ces trois dernières 
années, la charge de pollution 
moyenne constatée s’élevait à 
100 kg/jour, soit une utilisation à 
30 % de la capacité nominale de 
traitement. 
Les projets de développement 
de la commune, tels que définis 
au PLUi (Plan Local d’Urbanisme 
intercommunal) prévoient une 
population de 5 000 habitants 
nozéens à horizon 2035, une 
charge que la STEP est capable 
d’absorber. Cette évolution démo-
graphique ne nécessitera aucune 
extension de la station. 
Il est, par contre, indispensable 
de prévoir certains travaux afin 
d’améliorer la qualité des réseaux 
et de limiter les apports en eaux 
parasites. Une étude pour la réa-
lisation d’un schéma directeur et 
pour la réhabilitation des réseaux 
défectueux sera lancée en fin 
d’année. 

* Selon la directive européenne, 
l’Équivalent-Habitant est une unité 
de mesure permettant de quanti-
fier la charge brute de pollution, se 
basant sur la quantité de pollution 
émise par personne et par jour : 
1 EH = 60g de DBO5. 

11/2011
mise en service

après 16 mois de travaux

2 148 906 €
montant des travaux  

de construction
46% par la commune,  

35% par le Département,  
16% par l’Agence de l’Eau Loire-

Bretagne et 3% par l’État 

24 tonnes
par an de déchets 

indésirables
et non traitables par la station 

 La STEP
en chiffres

QUESTIONS

Benoît THIREAU
Technicien de traitement  
de la station d’épuration 

- SUEZ -

AU TECHNICIEN

La station d’épuration 
traite-t-elle uniquement les 
eaux domestiques ?

La station traite les eaux usées 
provenant des particuliers, 
mais également des indus-
triels. En revanche, les eaux 
pluviales ne devraient pas être 
dirigées vers la station d’épura-
tion mais rejetées directement 
en milieu naturel. 
Dans le cas contraire, cela im-
pacte fortement le bon fonction-
nement de la station. En effet, il 
est primordial de traiter la pollu-
tion la plus concentrée possible 
et ces eaux parasites diluent les 
effluents et saturent le bassin 
tampon. Nozay est concernée 
par ce problème : nous consta-
tons des volumes d’effluents 
multipliés par cinq en hiver. Ce 
phénomène est provoqué par 
des mauvais branchements 
de particuliers ou des défauts 
d’étanchéité sur le réseau. 

Rencontrez-vous des 
problèmes liés à des 
déchets indésirables ?

Chaque année, nous collec-
tons environ 24 tonnes de dé-
chets qui ne doivent en aucun 
cas être jetés dans les WC  : 
cotons, cotons-tiges, protec-
tions hygiéniques, lingettes, 
poissons décédés et tout autre 
déchet solide relevant d’une 
utilisation inappropriée. 

Présentation des bassins de traitement aux élus  
par Benoît THIREAU - 10 septembre 2022
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vie locale

ÉVITER LES RATS AU POULAILLER
Les jardins de la commune font face à une prolifération des rats, 
souvent attirés par nos poulaillers. Comment éviter l’invasion de ces 
rongeurs vecteurs de maladies ? 

Quelques conseils pour protéger le poulailler des indésirables
 » Privez-les d’une source de nourriture facile : stockez les graines à 

l’abri et ne laissez pas les mangeoires remplies dans l’enclos la nuit. 
 » Ramassez quotidiennement les œufs, qui sont également source 

de convoitise des rongeurs.
 » Optez pour une mangeoire spéciale : les mangeoires à pédale, équi-

pées d’un couvercle, sont spécialement conçues pour que seules les 
poules aient accès à leur nourriture. 

 » Entretenez le poulailler : pensez à nettoyer fréquemment le poulail-
ler pour décourager les rats, attirés par les restes de nourriture. 

 » Plantez des répulsifs : l’angélique, la menthe ou la sauge peuvent 
être de bonnes alliées pour tenir les rongeurs éloignés. 

 » Éloignez le compost : si les poules adorent venir y gratter, il attire 
aussi les rats. Installez votre tas loin du poulailler et retournez-le ré-
gulièrement pour éviter qu’ils n’y construisent leur nid.  

Vous souhaitez rencontrer 
le conciliateur de justice ? 
Les rendez-vous sont dé-
sormais assurés à Châ-
teaubriant. 

Quel est le rôle du 
conciliateur ?
Auxiliaire de justice bénévole, 
il a pour mission de faciliter 
le règlement amiable de diffé-
rends :
 » problèmes de voisinage ;
 » conflits entre propriétaires 

et locataires ;
 » relatifs à un contrat de travail ;
 » de droit à la consommation ;
 » du droit rural ;
 » en matière prud’hommale .

Rendez-vous auprès de la Mai-
son de la Justice et du Droit : 
14 rue des Vauzelles 
Châteaubriant 
02 28 50 44 41

LE CONCILIATEUR 
NE REÇOIT PLUS À 
NOZAY

Litige

Environnement

ACCOMPAGNER LES JEUNES DANS 
LEUR PROJET PROFESSIONNEL
La Mission Locale Nord Atlantique accompagne les 16-25 ans, sortis 
du système scolaire, en recherche d’emploi ou de formation.

Depuis le 1er mars, les jeunes de 16 à 25 ans (30 ans pour les personnes 
en situation de handicap) peuvent bénéficier du Contrat d’Engagement 
Jeune : un parcours de 6 à 12 mois entièrement personnalisé afin de les 
accompagner dans la définition de leur projet professionnel et dans leur 
recherche d’emploi. 

Un programme intensif et personnalisé
En signant le contrat, le jeune bénéficie d’un programme intensif de 15 à 
20 heures par semaine et d’une allocation de maximum 500 € par mois 
sous conditions. 
Antenne de Nozay : Service Emploi - 9 rue de l’Église 
02 40 79 30 04 - malika.leparoux@mlna44.org

Emploi

La «  Maison des Petites Mar-
mottes  » accueille désormais 
les enfants du lundi au vendre-
di de 7h30 à 18h30 au 47 route 
du Creuset - La Tardivière. 
Renseignements 
02 40 79 50 64

LA MAM A 
DÉMÉNAGÉ

Vie économique
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L’association Noz’Ayles pour le 
Téléthon organise son tradi-
tionnel repas de fin d’année à la 
salle des Étangs samedi 19 no-
vembre. 

Premier rendez-vous du pro-
gramme du Téléthon 2022, le dî-
ner-cabaret sera animé par le Trio 
Live Show et le repas élaboré par le 
traiteur Rabouin.

Plusieurs formules au choix
Au menu pour les adultes : un apé-
ro kir suivi, au choix, de garbure 
landaise ou de poulet louisiane. 
Fromage et desserts complètent le 
repas. Le tout pour 22 €. 
Un menu spécial enfants a égale-
ment été concocté. Au prix de 6 €, 
il est composé de rôti cuit accom-
pagné de chips, d’une compote et 
d’une boisson.
Cette année, l’association propose 
également une formule à emporter 
au tarif de 16 €.

Les repas sont à réserver au plus 
tard le 10 novembre.
06 83 02 95 87 
06 74 43 04 73
En 2021, l’association nozéenne 
avait récolté la somme de 8  185,20 € 
au profit de l’AFM Téléthon. 

Animation

DÎNER SPECTACLE DU TÉLÉTHON

La rentrée scolaire rime avec 
reprise des rendez-vous de la 
médiathèque. 

Christian BADIN, Françoise 
 MOULIN et Brigitte JALABER, 
conteurs bénévoles, vous ac-
cueillent à la médiathèque Tourne-
page avec des histoires toujours 
plus captivantes. Au programme 
: histoires contées à trois voix, 
quelques notes de musique et un 
atelier d’arts plastiques. 
Mercredi 12 octobre, 9 novembre, 
14 décembre et 11 janvier de 16h 
à 17h. Réservation conseillée.

Médiathèque

L’HEURE DES 
CONTES

Culture

« SORTEZ BOUGEZ » : LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 
ANIME LE TERRITOIRE

Le programme des animations de septembre à janvier est disponible 
dans les espaces intercommunaux, en mairie, dans les commerces et est 
consultable en ligne. 

Que faire à Nozay ? 
Prochain rendez-vous à Nozay dans le cadre du festival Graines d’Au-
tomne, le 18 octobre : assistez à la projection du documentaire « Cro-
quantes » qui suit l’aventure collective d’agricultrices implantées en 
Loire-Atlantique. 
Fin octobre et début novembre, la piscine se met à l’heure des vacances 
scolaires avec des stages de natation et un après-midi spécial Halloween. 
De nombreux rendez-vous ponctueront la vie de la médiathèque : le cycle 
cinéma « l’Œil du Monde : Voyage dans le Grand Nord » le 4 novembre, les 
animations de Noël le 10 décembre et la clôture du « Coup de cœur du 
Petit Lecteur » le 21 janvier. 

Une résidence de territoire dédiée au Street Art
Pendant deux ans, le collectif nantais 100 Pression posera ses valises 
sur le territoire pour une résidence 100 % Street Art. The Blind, Francis 
Persu, Pedro Richardo, Smoka et Wide, les artistes qui composent le col-
lectif, iront à la rencontre des habitantes et habitants et s’inspireront du 
territoire. À l’issue de cette résidence, sept fresques (une par commune) 
formeront un parcours pérenne d’œuvres collectives. 

Chaque semestre, la Communauté de communes élabore un programme éclectique d’animations et de 
sorties culturelles sur l’ensemble du territoire. 
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AGENDA
Jeudi 6 octobre 
Récré du jeudi, salle Jouvence
Vendredi 7 octobre
Assemblée générale NOS 
Natation, salle du Stade
Samedi 8 octobre
Concours de belote de La Belle 
Époque, salle Jouvence
Mercredi 12 octobre | 16h
L’heure des contes, médiathèque 
Tournepage
Jeudi 13 octobre
Repas de la classe 72, restaurant 
Les 3 Marchands
Mardi 18 octobre | 20h30
Film documentaire « Croquantes », 
cinéma Le Nozek
Du lundi 24 octobre au  
dimanche 6 novembre
Les vacances à la piscine, Les 
Bassins de la Chesnaie
Vendredi 21, samedi 22 et 
dimanche 23 octobre
Graines d’automne, jardin public
Samedi 22 octobre
Concours de soupe et Troc 
plantes, jardin public
Du mardi 25 octobre au  
vendredi 4 novembre
Stage école de natation, Les 
Bassins de la Chesnaie
Vendredi 26 octobre | 15h
Frisson à la piscine, Les Bassins 
de la Chesnaie
Samedi 29 octobre
Repas des aînés, salle des Étangs
Mercredi 2 novembre
Don du sang, salle des Étangs
Jeudi 3 novembre
Récré du jeudi, salle Jouvence
Vendredi 4 novembre | 20h30
Cycle cinéma « L’œil du monde », 
médiathèque Tournepage
Du samedi 5 au mardi 15 
novembre
Festival « Le ciné est dans le 
pré », cinéma Le Nozek
Dimanche 6 novembre
Loto du NOS Football, salle des 
Étangs

Animation

GRAINES D’AUTOMNE : MUSIQUE, 
DANSE, CUISINE, JARDINAGE... 
Cette année, Nozay reçoit le « week-end du milieu » du festival 
Graines d’Automne. Rendez-vous au jardin public du 21 au 23 
octobre pour une programmation entièrement gratuite ! 

Cet événement est l’occasion de fédérer de nombreux acteurs locaux : 
associations, CCAS, écoles... 

Graines d’Automne : une programmation culturelle riche
Au programme du samedi 22 octobre : 
 » animation nature, ateliers de grimpe dans les arbres dès 9h ; 
 » jeu de piste par NOS Sport Nature à partir de 14h ; 
 » chorale en langue des signes par les écoliers nozéens et la  compagnie 

Signe&song ; 
 » solo de cirque poétique pour petits « Cabanes » ; 
 » concert de rock gallinacé « Yellow Sun Machine » ; 
 » battucada de Nort-sur-Erdre ; 
 » concert de rock’n’roll « L.G.D.M ».

Dimanche 23 octobre : 
 » randonnée matinale ; 
 » danse hip-hop et afro « Fluide complexe » ; 
 » danse pour jeune public « Le ciel est dans ma chambre »  ; 
 » fanfare Brass Cour ; 
 » spectacle de mouvements jonglés « Accroche-toi si tu peux » ; 
 » spectacle de rue et cabaret « À l’épreuve des pavés ».

Programmation complète du festival : www.grainesdautomne.org

Cuisinez votre meilleure soupe
Le Centre communal d’action sociale appelle les cuisiniers amateurs 
à présenter leur meilleure recette de soupe lors du concours organisé 
samedi 22 octobre à partir de 10h. 
Pour s’inscrire, les candidats devront partager leur recette de soupe et 
préparer 3 à 5 litres pour le jour J. Toutes les recettes seront réperto-
riées dans un livret distribué lors de l’événement. 
Après une dégustation ouverte à toutes et tous, les recettes plébiscitées 
par le public et le jury seront récompensées. 
Inscriptions auprès de la mairie avant le 7 octobre.  

Échangez graines et plantes
L’association Noz’jardins, en charge de la gestion des jardins partagés, 
sera également associée à l’événement. Samedi 22 octobre, les ama-
teurs de végétaux sont invités à troquer fleurs ou légumes, boutures ou 
graines et, pourquoi pas, partager leurs astuces de jardinier. 
L’association proposera également une exposition d’insectes géants 
réalisés par André AUGER et une animation sur le goût et l’odorat valori-
sant les plantes du jardin. 
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03.09.2022
NOZAY S’EXPOSE / VIDE-GRENIER DU TÉLÉTHON
Retour en images sur la 6ème édition de Nozay s’expose et le vide-grenier du  
Téléthon, auxquels vous étiez nombreux à participer. Nous remercions l’ensemble 
des acteurs qui ont contribué à la réussite de cet événement majeur pour la com-
mune : Vita’Ville, les commerçants et artisans, les associations, les sapeurs-pom-
piers, les artistes, les services municipaux... et bien sûr l’ensemble du public !

23.07.2022
THÉÂTRE EN PLEIN AIR :  

UN RENDEZ-VOUS À SUCCÈS
Chaque été, la commune a le plaisir 
d’accueillir le Théâtre Régional des 
Pays de la Loire pour une représen-
tation aux étangs de loisirs. Cette an-
née, la compagnie revisitait L’Avare de  
Molière devant 150 spectateurs en-
chantés par la mise en scène créative 
et la convivialité de l’événement. 





Vous êtes artisan, commerçant ou gérez une entreprise dont le siège social est situé à Nozay et souhaitez promouvoir votre activité ? 
Contactez le service communication : 02 40 79 79 91 - com@nozay44.fr


